
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
  

A Madame Lejour Pascaline  
Présidente du CPAS d  
Rue Saint-Mortier 14 
7890 Ellezelles 

 

Objet:  
 
 
Madame la Présidente, 
 

le 01/02/2022. 
 

 : 
-  celle-ci et 

les recommandations formulées 
- Une annexe par matière contrôlée expliquant la procédure utilisée et reprenant les 

différents tableaux comptables 
- Les grilles de contrôle par bénéficiaire  

 
Pour toute question concernant ce contrôle, vous pouvez vous adresser à votre 
inspectrice/inspecteur  : mi.inspect_office@mi-is.be. 
 
La correspondance doit être adressée au Service public de Programmation Intégration 
sociale, Lutte contre la Pauvreté et Economie sociale (SPP Is), service Inspection, Boulevard 
du Jardin Botanique, 50 boite 165 1000 Bruxelles. 
 

Inspection SPP IS  

 

RI/L65C-FMAZ-RU 

3

 



1. INTRODUCTION 
 
La mission du SPP Intégration sociale est de préparer, mettre en  et évaluer une 
politique fédérale inclusive pour l'intégration sociale, qui garantisse à chacun les droits 
sociaux fondamentaux de manière juste et durable. 
 
Les contrôles effectués dans les CPAS par le service inspection  dans cette 
mission  à travers les trois volets sur la base desquels ils sont réalisés : 
 

- Le contrôle : 
 ; la 

ligne de conduite poursuivie par les inspecteurs au cours de ces contrôles est la 
garantie du respect des droits des usagers par les CPAS. 

- Le conseil : 

inspections 
- La connaissance : 

acteurs de terrain, le service inspection contribue à la préparation stratégique de 
 

 
Pour  la réalisation de cette mi  :  
 

- Veiller à une application uniforme et correcte de la législation et de la 

fédéral et pour lesquelles il accorde des subventions aux CPAS. 
- Réaliser des contrôles ciblés, uniformes et périodiques des CPAS, tant sur le plan 

légitimité de traitement des usagers des services des CPAS. 
- Contr

 
- Etablir des relations structurelles et qualitatives avec les CPAS (principaux 

administration fédérale) de manière à assurer une bonne 
communication  et un service de qualité. 

-  
- 

Gouvernement en 2011. 
 
A travers ces contrôles qui 
sont : 

- Le respect 
-  
-  
- changement 

 
nt 

un manuel de procédure  disponible sur le website du  : 
http://www.mi-is.be/fr/outils-cpas/manuels-dinspection   
 
 
 



2. LES CONTROLES EFFECTUES 
 

 
Contrôles 

Contrôles 
réalisés 

Annexes 

1 Loi du 02/04/1965 : contrôles frais médicaux 
 

Annexe 1 : contrôle des pièces justificatives 
médicales 

2 Loi du 02/04/1965 : contrôle comptable 2018-2019-
2020 

Annexe 2 : contrôle de la subvention, loi du 
02/04/1965 

3 
26/05/2002 : contrôle des dossiers sociaux 

 
Annexe 3 : contrôle des dossiers sociaux, loi du 
26/05/2002 

4 
26/05/2002 : contrôle comptable 

 
Annexe 4 : contrôle de la subvention, loi du 
26/05/2002 

5 Fonds mazout (allocation de chauffage) 2020 Annexe 5 : contrôle du fonds mazout 
6 Rapport unique   

2020 
Annexe 6 : contrôle rapport unique (fonds de 
participation/fonds gaz et électricité/subvention 
PIIS)  

7 Traitement des clignotants BCSS 
 

Annexe 7: contrôle du traitement des clignotants 
BCSS 

 
 

3. LA PREPARATION ET LE  
 
Le courriel reprenant les pièces pour préparation a été envoyé à votre CPAS en date du   
14/01/2022. 
 

 a constaté que les pièces justificatives demandées par courriel à votre CPAS 
afin de préparer correctement  ont été mises à sa disposition et que dans leur 
ensemble celles-ci étaient de qualité. 
 
Il est à signaler que  a pu mener à bien son inspection dans de très bonnes 
conditions de travail.  
 

 tient 

ont fourni des informations complémentaires. 
 
 
  



4. LES RESULTATS   ET  LES 
RECOMMANDATIONS FORMULEES. 

 
les matières reprises au point 2 ci-

dessus et dont vous trouverez les détails dans les grilles intitulées « grille de contrôle 
par bénéficiaire » en annexe, il a été mis en exergue que la réglementation et/ou les 

pas toujours correctement appliqués. 
 
Dès lors, les remarques et recommandations formulées ci-dessous vous rappellent la 

-ci. 
 

Loi du 02/04/1965, contrôle comptable 

 
 

 

Fonds mazout (allocation de chauffage) 

 
 

 

Rapport unique 

 
Plusieurs volets du rapport unique ont été contrôlés. 
 
Remarque/recommandation générale : 
Frais de personnel pour le FSGE : Votre Centre a déclaré dans le rapport unique 0,65 ETP alors que la 
charge salariale ne pouvait dépasser 0,50 ETP. 
 

icle 4 et la charge salariale totale, affectée au projet, doit au moins atteindre le montant octroyé par 
icle 4. 

financés par le fonds Gaz-électricité et de faire apparaître clairement, soit via le contrat de travail, soit via la 

forme, que la personne déclarée est  ation renseigné dans le rapport unique, à 
 

 
Subside pour la participation et activation sociale (PAS) : 

 
 
Fonds social gaz et électricité (FSGE): 
Voir la remarque générale relative aux frais de personnel. 
 

 : 
 

 



 
 

5. ANALYSE COMPLEMENTAIRE 
 

5.1 Evolution suite au précédent contrôle 
 
Aucune remarque 
matières. 
 

5.2 Débriefing 
 

un esprit constructif en vue de promouvoir de bonnes pratiques à appliquer dans le cadre 
des missions du CPAS. 
 
 

6. CONCLUSIONS 
 
Vous trouverez ci-dessous un tableau récapitulatif concernant les excédents de 
subvention.  
 
Tableau des excédents de subvention 
 

Type de contrôle 
Période de 

contrôle 
Récupération 

Procédure de 
récupération 

Période de 
récupération 

Rapport unique 
Fonds social du gaz et de 

 
2020  Par nos services Sur le prochain subside à 

vous octroyer 

 
 
Je vous saurais gré de me faire parvenir votre accord par e-mail dans un délai de 15 jours 

nte : mi.inspect_office@mi-is.be 
Une absence de réponse dans le délai imparti sera considérée comme acceptation des 

 
 

Madame la Présidente,  
 

Pour le Président du SPP Intégration sociale : 
La responsable du service inspection 

 
 
 
 
 
 

Bérengère STEPPÉ 


